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Taxe d'apprentissage

En versant votre taxe d'apprentissage au Département Arts et Technologies de l'Image de l'Université Paris 8, vous
soutenez une formation professionnalisante reconnue pour la qualité et l'originalité de son enseignement théorique et
pratique visant à doter les étudiants d'une solide double compétence artistique et technique.

Forte de ses 30 années d'expériences, la composante Arts et Technologies de l'Image propose une formation
généraliste en images de synthèse ouvrant sur divers domaines de la création : Films d'animation et effets spéciaux,
Jeux vidéo, Réalité virtuelle et augmentée, Performances numériques et interactives, Installations d'art numérique.

Les formations du Département ATI ont pour objectif de permettre aux diplômés de répondre aux exigences du
secteur de l'image de synthèse et à celles d'autres secteurs d'activité tels que ceux des effets spéciaux, des jeux
vidéo, de la réalité virtuelle, etc. Les enseignements ont aussi pour but d'assurer l'adaptation des futurs actifs aux
évolutions à venir du numérique ainsi que leur engagement dans le domaine de la recherche universitaire et la
Recherche et Développement en entreprise ou leur participation à d'éventuels projets de création d'entreprises
innovantes.

Les formations dispensées offrent des débouchés professionnels ambitieux à nos étudiants. Nombre d'entre eux
collaborent ou ont collaboré à des projets d'envergure pour des sociétés et studios de production de renommée.
Afin de développer nos formations, des investissements conséquents et constants en équipements et matériels sont
nécessaires. Aussi, votre soutien est précieux pour nous donner les moyens de poursuivre toujours et encore mieux
nos exigences et ambitions de formations.
De nombreux professionnels du film d'animation, des effets spéciaux, du secteur de l'image de synthèse, mais aussi
des enseignants et des chercheurs, ont été formés par le département Arts et Technologies de l'image. De futurs
professionnels sont formés actuellement, et d'autres les rejoindront bientôt. En choisissant d'affecter la taxe
d'apprentissage de votre entreprise au Département ATI, vous contribuez à l'excellence d'une formation destinée à
doter les professionnels de demain des meilleures compétences et savoirs-faires.

Votre versement peut se faire par l'Organisme Collecteur de la Taxe d'Apprentissage (OCTA) de votre choix.

Nous exprimons nos plus vifs remerciements aux entreprises pour leur confiance et leur précieux soutien financier.

Cédric PLESSIET
Maître de conférences
Co-responsable du département Arts et Technologies de l'Image
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